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Réunion du Conseil Municipal du vendredi 17 juin 2022 
Séance ordinaire sous la présidence de Jean-Paul MICHAUD, Maire 

 
Absents : Laure SCHLEGEL donne procuration à Olivier CORNE 

 
Convocation : 13 juin 2022   Secrétaire de séance : Jean-Michel MAY Début de séance : 20h00 

 
Approbation du procès-verbal de la séance du 15 avril 2022 

 
1) Taxes Locales 2022  

 
Monsieur le Maire propose aux membres du conseil municipal de garder le même le taux Foncier Bâti 2022 de référence à 

33.32% et de laisser le taux Foncier Non Bâti à 18.97%. 

Après délibération, à l’unanimité des votants, le conseil décide de voter le taux Foncier Bâti 2022 de référence à 33.32 % 

et le taux Foncier Non Bâti à 18.97 %.  

2) CLECT : Coût définitif des transferts de charges 2021 – Evaluation prévisionnelle des transferts de charges 2022 
 

A l’occasion de la création de la Communauté d’Agglomération du Grand Besançon et du transfert de compétences des 
communes membres vers l’EPCI, une Commission locale d’évaluation des charges transférées (« CLECT ») a été mise en 
place. 
La délibération communautaire du 10 septembre 2020 de création de la CLECT a décidé que cette commission serait 
composée des membres de l’assemblée délibérante de Grand Besançon Métropole, ainsi que du Trésorier à titre d’expert. 
Conformément au IV de l’article 1609 nonies C du Code général des impôts, elle comprend donc des membres de l’ensemble 
des conseils municipaux des communes membres de la communauté d’agglomération. 
Cette commission s’est réunie le 16 décembre 2021, en vue de valider les modalités et résultats du calcul du coût définitif 
transferts de charges pour 2021 (rapport n°1). Elle a également évalué le montant prévisionnel des charges transférées pour 
2022, qui prend en compte le coût prévisionnel des services communs, la variation des annuités des emprunts affectés à la 
compétence voirie, l’ajustement du bonus soutenabilité lié à cette compétence et la fin du bonus lié au transfert de la 
compétence ZAE (rapport n°2). 
Le Conseil municipal est invité à approuver les modalités et résultats du calcul du coût définitif des charges transférées pour 
2021 d’une part, et les montants prévisionnels de charges transférées pour 2022 d’autre part. 

 
Le Conseil municipal, 
VU l’arrêté préfectoral n° 7066 du 23 décembre 2000 portant création de la Communauté d'Agglomération du Grand 
Besançon à compter du 1er janvier 2001, 
VU l’arrêté préfectoral du 19 juin 2019 portant transformation de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon en 
Communauté Urbaine, 
VU le IV de l’article 1609 nonies C du CGI, 
VU les rapports de la Commission locale d’évaluation des charges transférées du 16 décembre 2021 joints en annexe, 
DELIBERE, 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des votants, approuve les modalités et résultats du calcul du coût définitif des transferts 
de charges pour 2021 décrits dans le rapport n°1 de la CLECT du 16 décembre 2021. 
Le Conseil municipal, à l’unanimité des votants, approuve les montants prévisionnels de charges transférées pour 2022, 
incluant le coût prévisionnel des services communs pour 2022, la variation des annuités des emprunts affectés à la 
compétence voirie, l’ajustement du bonus soutenabilité lié à cette compétence et la fin du bonus lié au transfert de la 
compétence ZAE décrits dans le rapport n°2 de la CLECT du 16 décembre 2021. 

 

3) SYDED 
Le Comité Syndical du SYDED, lors de ses séances du 2 avril 2021 et du 17 décembre 2021, a délibéré pour prendre les 

décisions suivantes :  
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 Appliquer à la Taxe sur la Consommation Finale d’Électricité (TCFE) perçue en sa qualité d’autorité organisatrice de 
la distribution publique d’électricité, le coefficient multiplicateur de 8,5 à compter du 1er  janvier 2022, sur le 
territoire de ses communes membres, dont la population totale recensée par l’INSEE est inférieure ou égale à 2 000 
habitants ; 

 Reverser à toutes ses communes membres en lieu et place desquelles il perçoit la Taxe sur la Consommation Finale 
d’Électricité (TCFE), une fraction égale à 25 % du montant de taxe perçue sur leur territoire respectif, sous réserve 
que ces communes prennent une délibération concordante à celle du SYDED, et ce avant le 1er juillet pour 
application au 1er janvier de l'année suivante. 

 

Considérant les décisions du SYDED et conformément aux dispositions prévues au dernier alinéa de l'article L.5212-24 du 

Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé du Maire et en avoir 

délibéré, décide à l’unanimité des votants d'accepter le reversement par le SYDED à la commune, d’une fraction égale à 25 % 

du montant de Taxe sur la Consommation Finale d’Électricité (TCFE) perçue sur le territoire de la commune, et ce à compter 

du 1er janvier 2023  et de donner délégation au Maire pour prendre toutes dispositions nécessaires à l'exécution de la présente 

décision. 

4) ONF 

Vu le Code forestier et en particulier les articles, L112-1, L121-1 à L121-5, L124-1, L211-1, L212-1 à L212-4, L214-3, 
L214-5, D214-21-1, L214-6 à L214-11, L243-1 à L243-3, L244-1, L261-8. 

Exposé des motifs :  

Le Maire rappelle au Conseil municipal que : 

 la mise en valeur et la protection de la forêt communale sont reconnues d'intérêt général. La forêt communale de 
THORAISE, d’une surface de 110.07 ha étant susceptible d'aménagement, d'exploitation régulière ou de reconstitu-
tion, elle relève du Régime forestier ; 

 cette forêt est gérée suivant un aménagement approuvé par le Conseil municipal et arrêté par le préfet en date du 
06/03/2014. Conformément au plan de gestion de cet aménagement, l’agent patrimonial de l’ONF propose, chaque 
année, les coupes et les travaux pouvant être réalisés pour optimiser la production de bois, conserver une forêt 
stable, préserver la biodiversité et les paysages ; 

 la mise en œuvre du Régime forestier implique pour la commune, des responsabilités et des obligations notamment 
la préservation du patrimoine forestier et l’application de l’aménagement qui est un document s’imposant à tous. 

En conséquence, il invite le Conseil municipal à délibérer sur la présentation d’assiette des coupes 2021 et 2022 puis 
sur la dévolution et la destination des produits issus des coupes de bois réglées, des coupes non réglées des parcelles 
et des chablis. 

Considérant l’aménagement en vigueur et son programme de coupes ; 

Considérant le tableau d’assiette des coupes présenté par l’ONF pour l’année 2022 ; 

1. Assiette des coupes pour l’année 2021 (modification après invendu) et 2022 

En application de l’article R.213-23 du code forestier et conformément au programme des coupes de l’aménage-
ment forestier, l’agent patrimonial de l’ONF présente pour l’année 2022, l’état d’assiette des coupes annexé à la 
présente délibération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des votants : 

 Approuve l’état d’assiette des coupes 2022 et demande à l’ONF de procéder à la désignation des coupes qui 
y sont inscrites ; 
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 Autorise le Maire à signer tout document afférent. 

2. Dévolution et destination des coupes et des produits de coupes 

2.1 Cas général :  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des votants : 

 Décide de vendre les coupes et les produits de coupes des parcelles comme suit : 

 
EN VENTES DE GRE A GRE PAR SOUMISSION 

(vente en salle, ouverte au public)  EN VENTES GROUPEES, 

PAR CONTRATS 

D’APPROVISIONNEMENT 

(2) 

(préciser les 
parcelles et, 

pour les 
feuillus, les 
essences) 

En bloc et 
sur pied 

En futaie 
affouagère 

(1) 

En bloc 
façonné 

Sur pied à 
la mesure 

Façonnées à la 
mesure 

Résineux   Parcelle 10   

Grumes Petits bois Bois énergie 

   

Feuillus 

Bois d’in-
dustrie - 
Parcelle 

12 

 
 

 
Parcelles 10 
et 12 
(EA 2022) 
 
Parcelles 3a 
- 4i - 4p - 
11r 
(EA 2021) 

  

Grumes Trituration 
Bois bûche 

Bois énergie 

  

 

Parcelle 12 Parcelle 12 

(1) La découpe des futaies affouagère est fixée aux clauses territoriales de l’ONF (découpe standard). Si la commune 
souhaite déroger à cette clause, elle devra prendre une délibération spécifique.  

 Pour les contrats d’approvisionnement (2), donne son accord pour qu’ils soient conclus par l’ONF qui reversera à la 
commune la part des produits nets encaissés qui lui revient, à proportion de la quotité mise en vente, déduction faite 
des frais liés au recouvrement et au reversement du produit de la vente, dont le montant est fixé à 1 % des sommes 
recouvrées, conformément aux articles L.214-7, L.214-8, D.214-22 et D.214-23 du Code forestier ; 

Nota : La présente délibération vaut engagement de vendeur aux conditions passées entre l’ONF et les acheteurs 
concernés ; la commune sera informée de l’identité des acheteurs et des conditions de vente au plus tard 15 jours 
avant le lancement des travaux d’exploitation. 

 Autorise le Maire à signer tout document afférent. 

2.2 Vente simple de gré à gré :  

2.2.1 Chablis : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des votants 

 Décide de vendre les chablis de l’exercice sous la forme suivante : 

 en bloc et sur pied     en bloc et façonnés  sur pied à la mesure  façonnés à la mesure 
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 Souhaite une vente de gré à gré sous forme d'accord cadre ou par intégration dans un contrat d'approvisionnement 
existant ; 

 Autorise le Maire à signer tout document afférent. 

2.2.2 Produits de faible valeur : 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à l’unanimité des votants : 

 Décide de vendre de gré à gré selon les procédures de l’ONF en vigueur les produits de faible valeur des parcelles 
suivantes : Parcelle 12  

 Donne pouvoir au Maire pour effectuer toutes les démarches nécessaires à la bonne réalisation des opérations de 
vente ; 

 Autorise le Maire à signer tout document afférent. 

2.3 Délivrance à la commune pour l’affouage :  

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, par l’unanimité des votants : 

 Destine le produit des coupes de la parcelle 10 à l’affouage ;  

Mode de mise à disposition Sur pied Bord de route 

Parcelles Parcelle 10   

 Autorise le Maire à signer tout autre document afférent. 

Une délibération spécifique à l’affouage arrête son règlement, le rôle d’affouage, le montant de la taxe et les délais 
d’exploitation et de vidange, et désigne les trois bénéficiaires solvables (garants). 

3. Rémunération de l’ONF pour les prestations contractuelles concernant les bois façonnés et les bois vendus sur pied à 
la mesure 

 Pour les coupes à vendre façonnées en bloc ou à la mesure, le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité 
des votants :  

 Demande à l’ONF d’assurer une prestation d'assistance technique à donneur d'ordre ; 

 Autorise le maire à signer le devis que lui présentera l’ONF pour l’exécution de cette prestation. 
 

 

5) Marché fourrière 
Dans le cadre de la convention de groupement de commandes permanent, l’accord cadre relatif à la gestion et l’exploitation 

de la fourrière à véhicules municipale fait l’objet d’un groupement de commandes entre la Ville de Besançon et les 48 

communes membres de Grand Besançon Métropole suivantes : Avanne Aveney, Beure, Boussières, Busy, Byans sur Doubs, 

Chalèze, Champagney, Champvans les Moulins, Châtillon le Duc, Chevroz, Cussey sur l'Ognon, Dannemarie sur Crête, Deluz, 

Devecey, École Valentin, Franois, Geneuille, Gennes, La Chevillotte, Larnod, Les Auxons, Mamirolle, Marchaux 

Chaudefontaine, Mazerolle le Salin, Miserey Salines, Montfaucon, Montferrand le Château, Morre, Noironte, Novillars, 

Osselle Routelle, Pelousey, Pirey, Pouilley les Vignes, Pugey,Rancenay, Roche lez Beaupré, Saint Vit, Saône, Serre les Sapins, 

Tallenay, Thise, Thoraise, Torpes, Vaire,Velesmes Essarts, Venise, Villars Saint-Georges 

La Ville de Besançon a été désignée coordonnateur du groupement qui comprend 49 membres au total. Cet accord-cadre 

sera exécutoire en février 2023 pour une durée de de 2 ans, renouvelable 2 fois par période de 12 mois soit 4 ans au total 

et se terminera au plus tard le 31 décembre 2027. Les frais de fourrière maxima applicables aux automobilistes sont fixés 

chaque année par arrêté du ministère de l’intérieur (le dernier arrêté en date étant l’arrêté du 2 août 2019 modifiant l'arrêté 

du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles). 
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Chaque année, la ville de Besançon fixe les tarifs de sa fourrière à véhicules en appliquant les tarifs maxima fixés par le 

décret. Afin de rendre opérationnelle la mise en œuvre du service de fourrière, d’harmoniser les tarifs sur l’ensemble du 

territoire Grand Bisontin, chaque commune doit se prononcer annuellement sur les différents tarifs applicables. Afin de 

simplifier le suivi administratif de ce groupement de commandes, il est proposé de fixer les tarifs applicables aux maxima 

indiqués dans l’arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles. Le tarif 

applicable sera donc le maxima décrit dans cet arrêté au moment de la survenue de son fait générateur (l’enlèvement du 

véhicule, par exemple).  

Pour information, les tarifs de la fourrière correspondant aux maximas indiqués dans l’arrêté du 14 novembre 2001 sont, à 

ce jour : 

Désignation  Catégories de véhicules 
Tarifs 2021 

(à titre d’information) 
Tarifs 2022 

Opérations préalables* 

Véhicules PL > 3,5 t 22,90 22.90 

Voitures particulières 15,20 15,20 

Autres véhicules immatriculés 7,60 7,60 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles et 

quadricycles à moteur non soumis à 

réception 

7,60 7,60 

         Enlèvement ou restitution sur place* 

Véhicules PL 44 t > PTAC > 19 t 274.40 274,40 

Véhicules PL 19 t > PTAC > 7,5 t 213.40 213,40 

Véhicules PL 7,5 t > PTAC > 3,5 t 122,00 122,00 

Voitures particulières 117.50 121.27 

Autres véhicules immatriculés 45,70 45,70 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles et 

quadricycles à moteur non soumis à réception 
45,70 45,70 

Garde journalière* 

Véhicules PL > 3,5 t 9,20 9,20 

Voitures particulières 6.23 6.42 

Autres véhicules immatriculés 3,00 3,00 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles et 

quadricycles à moteur non soumis à 

réception 

3,00 3,00 

Intervention enlèvement véhicules brûlés Tous véhicules 155,00 155,00 

Intervention sauvegarde des véhicules 

(inondation, véhicules volés) 
Tous véhicules 100,00 100,00 

Jour de garde pour véhicules sauvés des 

eaux, volés ou brûlés - À compter du 

11ème jour 

Tous véhicules 6,19 6,19 



 

6 

Désignation  Catégories de véhicules 
Tarifs 2021 

(à titre d’information) 
Tarifs 2022 

Jour de garde supplémentaire dans le 

cadre d’une enquête judiciaire 
Tous véhicules 3,20 3,20 

Vente aux domaines Véhicules PL 44t ≥ PTAC>19t  120 

Véhicules PL 19t ≥ PTAC >7.5t  120 

Véhicules PL 7.5t ≥ PTAC >3.5t  120 

Voitures particulières  100 

Autres véhicules immatriculés  50 

Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à 

moteur et quadricycles à moteur non 

soumis à réception  

 50 

L’ensemble des frais occasionnés par l’enlèvement, le gardiennage et l’expertise d’un véhicule sont imputables à leur 

propriétaire, même en cas d’abandon délibéré et destruction de ce dernier. 

Après délibération, à l’unanimité des votants, le conseil décide d’approuver l’application du tarif maxima prévu pour chaque 

catégorie de prestation par l’arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles 

pour la durée du marché de gestion et d’exploitation de la fourrière à véhicules. 

6) Travaux mairie 
Jean-Michel MAY a demandé un devis pour faire réaliser une protection contre la pluie à l’entrée de la mairie pour combler 

l’espace entre le bâtiment et l’auvent. Le montant du devis s’élève à 2232 euros TTC.  

Le conseil municipal à l’unanimité des votants décide de commander les travaux et Monsieur le Maire dans le cadre de sa 

délégation effectuera les démarches pour que les travaux aient lieu rapidement. 

7) Ecole 
Monsieur le Maire a rencontré Monsieur Michel GALLIOT, maire de la commune de MONTFERRAND-LE-CHATEAU, afin de 

solutionner le financement conjoint de l’école de la gare. La solution qui sera proposé aux conseils municipaux sera comme 

l’avait recommandé l’assistance juridique du Grand Besançon, la création d’un syndicat. Pour finaliser la contractualisation 

la commune devra s’adjoindre l’aide d’un juriste. Des rencontres seront organisées entre les deux communes d’ici la fin de 

l’année pour finaliser le projet. 

Le conseil municipal, à l’unanimité des votants, approuve le principe de création d’un syndicat. 

8) Modification du temps de secrétariat 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu’a compté de la semaine prochaine le temps de secrétariat sera diminué 

d’une heure hebdomadaire. Il n’y aura pas de diminution du temps d’ouverture au public. Le conseil municipal demande à 

ce que cette heure soit reporté sur le temps des agents d’entretiens. 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des votants, approuve les nouveaux horaires. 

9) Rapports des commissions et délégations 
Arrêtés : Monsieur le Maire informe le conseil qu’il prendra deux arrêtés. Le premier sera pour une interdiction de baignade 

sur tout le territoire de la commune, à la demande de la préfecture. Le second concernera l’interdiction de circulation des 
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véhicules à moteurs, hors riverains, sur les chemins ruraux autour de la boucle du Doubs. Ceci pour réduire les nuisances 

occasionnées par ces véhicules et qui permettra à la gendarmerie de verbaliser les contrevenants. Des panneaux 

d’information seront installés afin que nul ne puisse ignorer ces interdictions.  

Ecole : 202 enfants sont prévus à la rentrée avec aucune fermeture de classes, pas de nouveaux petits Thoraisiens entreront 

en maternelle. 

Voirie : Les regards sur la Route de Besançon ont été remis à niveau par le service EAS du Grand Besançon. Un curage des 

avaloirs a été réalisé. 

10) Questions diverses 
Cimetière : Bernadette WALLIANG fait remarquer que le cimetière est dans un état déplorable. La végétalisation n’a pas été 

réussie. Le Maire informe que les travaux de végétalisation seront refaits. 

 
          Fin de séance : 21h50 

 

 

 
 

Jean-Paul MICHAUD 
 
 
 
 

Cédric BREVOT Jean-Michel MAY Sébastien PILLOT 

Jocelyne PARIS 
 
 
 
 

Denis SAUGET Bernadette WALLIANG Stéphane PFRANG 

Laure SCHLEGEL 
 
 
 
 
 

Olivier CORNE Maryline BOCH  

 


